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Historique  
 
Le professeur Bruno Galli-Valerio décède en 1943. Par testament, il institue comme unique héritier 
l’Etat de Vaud pour qu’il crée un Institut destiné à l’étude des maladies des animaux domestiques et 
sauvages et des questions concernant le gibier et la pisciculture. Il souhaite que cet Institut soit 
rattaché au Service vétérinaire cantonal, et que les recherches soient faites essentiellement dans 
les cantons de Vaud, du Valais et dans les parcs nationaux. 
 
Bruno Galli-Valerio est né à Lecco (I) le 4 avril 1867. Il a fait ses études supérieures à Milan et 
obtenu un diplôme et un doctorat en médecine vétérinaire. Après des études complémentaires à 
l’Université de Lausanne, il obtient le titre de Docteur en médecine en 1892. La même année, 
nommé professeur à l’Ecole supérieure de médecine vétérinaire de Milan, il est chargé du cours de 
pathologie générale. En 1897, on lui confie la chaire de Parasitologie, de Médecine expérimentale 
et, plus tard, d’Hygiène à l’Université de Lausanne.  
 
Médecin vétérinaire, il enseigna, 40 ans durant, la parasitologie, la bactériologie, la médecine 
expérimentale à de nombreuses volées de futurs médecins, chimistes, biologistes et pharmaciens. 
L’œuvre scientifique de Galli-Valerio est importante ; plus de 450 publications ayant trait à la 
parasitologie, la bactériologie, l’hygiène et accessoirement la zoologie et la botanique. 
 
Le 30 juin 1944, le Conseil d’Etat approuve les statuts de la Fondation Galli-Valerio et légalise le 
nom du nouvel Institut vétérinaire et laboratoire de recherches Galli-Valerio, toujours rattaché au 
Service vétérinaire cantonal. 
 
Dès 1947, les plans du bâtiment qui abritera le Service vétérinaire et l'Institut Galli-Valerio sont 
établis. Les coûts s'élèvent à Fr. 1'180'000.--, dont Fr. 360'000.-- sont prélevés sur le Fonds Galli-
Valerio. En 1950, la construction du bâtiment est achevée. 
 
Ainsi, dans les années qui suivirent, un certain nombre de travaux et de recherches ont pu être 
menées grâce à la Fondation ainsi créée. Le Dr Georges Bouvier, Directeur de l'Institut à partir du 
1er juillet 1945 jusqu'au 1er avril 1969 et son successeur, le Dr Henri Burgisser, en fonction du 1er 
avril 1969 au 23 août 1985, ont publié plus de 130 articles sur les maladies infectieuses des 
animaux domestiques et sauvages. 
 
 
Situation actuelle  
 
En 1998, le laboratoire du Service vétérinaire, dénommé Institut Galli-Valerio, s’est adjoint les 
compétences d’un biologiste. 
 
Parallèlement, le Vétérinaire cantonal a décidé de créer un laboratoire de biologie moléculaire. 
Celui-ci est devenu pleinement opérationnel à fin 1999. 
 
Cette nouvelle approche permet au laboratoire de développer des méthodes diagnostiques 
vétérinaires et de contribuer plus largement à la recherche scientifique en Suisse romande. 
 
 
Relations avec les universités  
 
Du 1er avril 2003 au 31 décembre 2006, le laboratoire a travaillé conjointement avec une 
Doctorante, Mme Michèle Gilliard, Biologiste diplômée de l'Université de Lausanne, puis Dr ès 
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Sciences le 15 janvier 2007. Il a également collaboré, du 2 août 2004 au 8 octobre 2004, avec Mme 
Loane Decrausaz, étudiante en biologie (3e-4e année). De plus, du 15 avril 2007 au 15 juillet 2007, il 
va coopérer avec Mme Crausaz, Bachelor ès Sciences en biologie de l'Université de Lausanne. 
 
 
Aspect légal  
 
La Fondation Galli-Valerio est une fondation de droit privé, à but non lucratif. C’est une institution 
d’utilité publique. Elle est dirigée par un Conseil de 5 personnes, dont le président est le Vétérinaire 
cantonal. 


